
Auto-saisine Système éducatif de la Corse autonome 

  Dans le cadre du processus dit de « Beauvau », et dans la perspective d’une 

éventuelle évolution institutionnelle vers un statut d’autonomie de la Corse, il parait 

indispensable de réfléchir à la place que doit avoir le système éducatif dans ce nouveau 

chantier. 

Dans la lignée du rapport du Cesec fait en 2017, mais dans un contexte autre qui 

n’interdit aucunement d’explorer le champ des possibles, le CESECC souhaite créer une 

commission ad hoc pour réfléchir et définir les contours du bloc de compétence/’Education 

appelé au transfert, total ou partiel, et proposer un projet de système éducatif corse tout à 

fait singulier, adapté aux aspirations des Corses et de la Corse. 

L’éducation est fondamentale dans la société corse comme dans toute société, et c’est un 

enjeu sociétal incontournable : le nouveau système éducatif corse qui présidera à 

l’émancipation des jeunes générations pour les décennies à venir et préparera pleinement le 

citoyen de demain doit être le fer de lance de la future Corse autonome, 

On ne peut que constater les difficultés rencontrées par la société française en ce 

moment, suite, entre autres, au naufrage actuel de son système éducatif dont, les corses, 

subissent les dérives et les échecs : A noter l’inquiétante augmentation du décrochage et de 

l’échec scolaire dans l’ile.   

Revisiter  les programmes , les examens nationaux, les diplômes , s’interroger sur  le 

déroulement de carrières, les incidences sur la mobilité intra-académique et 

interacadémique, le régime indemnitaire , la place de la formation initiale et continue du 

personnel, les moyens et structures de formation du personnel enseignant et non 

enseignant, construire un référentiel de métier du professorat en Corse, seront  des  axes 

concrets à approfondir en concertation avec tous les acteurs concernés ; mais ces 

problématiques spécifiques au domaine ne peuvent  être dissociées d’une réflexion globale 

sur  l’aménagement du territoire et le développement durable, qui ne peuvent être traités 

au coup par coup, mais nécessitent une approche globale, partagée par tous , prenant 

également en compte  l’environnement de la société insulaire et en particulier son 

environnement méditerranéen et européen.  

L’état des lieux objectif de l’application de notre système éducatif dans le droit 

commun actuel ne peut-être éludé. 

La situation actuelle des compétences partagées entre CDC et État,  reste en effet  

insatisfaisante, ainsi pour en donner un exemple  dans le dernier projet d’avis sur le 

calendrier scolaire 24-25 qui a été présenté pour avis , la CdC  constate ( première citation) « 

le champ des possibilités reste donc limité » et conclut (deuxième citation) « ainsi nous 

appelons une nouvelle fois le ministre de l’Éducation nationale à la constitution d’un 

véritable bloc de compétences décisionnelles en matière d’éducation. ». 



 En ce qui concerne particulièrement la question de la langue Corse, il ne suffira pas de 

circonscrire l’étude au seul volet éducatif : Il paraît indispensable d’ouvrir un autre champ 

d’exploration : l’évaluation de l’enseignement et de la formation en langue corse hors de 

l’institution Education Nationale à travers le réseau associatif qui s’est étoffé ces dix 

dernières années mais qui manque encore de lisibilité. 

Un des chantiers de notre système éducatif à venir devra ouvrir la voie de la 

« conscientisation » des fonctions sociales de la langue corse qui doit être bien plus que la 

langue de la scolarisation. Les programmes de la maternelle, de l’élémentaire, du collège et 

du lycée devront l’intégrer et cette conscientisation devra se retrouver dans les plans de 

formation du personnel enseignant.  

  Ainsi en intégrant cette dimension sociétale, il conviendra de construire le maillage 

nécessaire qui permettra la mise en œuvre d’une véritable planification linguistique 

ambitieuse à la disposition de la société corse accompagnant ce grand chantier. 

Le Cesecc n’a pas vocation à définir le cadre juridique de la Collectivité autonome 

de Corse, mais ses travaux dans le domaine de l’Education peuvent éclairer le législateur et 

le citoyen pour que s’élabore le cadre le plus pertinent qui permettra de mettre en œuvre 

le système éducatif de Corse adapté à ses attentes et à ses besoins.  

 

 

 

 

 


